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SOCI�T�
Plan de riposte agricole Covid-19:

LLee ggoouuvveerrnneemmeenntt ddéétteerrmmiinnéé àà aamméélliioorreerr 
lleess ccoonnddiittiioonnss ddee vviiee ddeess pprroodduucctteeuurrss

Avec la crise sanitaire que
traverse le Togo, nombreux
sont les secteurs qui ont été
sérieusement touchés. Parmi
ceux-ci, l'on peut citer celui de
l'agriculture qui est le moteur
du développement écono-
mique et social. Pour mieux
répondre à ce défi que présen-
te cette situation, le gouverne-
ment, à travers le ministère de
l'agriculture, lance un plan de
riposte agricole Covid-19. Un
plan qui consiste à anticiper sur
l'après pandémie.

L'objectif que vise ce plan
est d'arriver à assurer aux
ménages ruraux une sécurité
alimentaire et multiplier à
terme leur revenu habituel

par deux au moins.
C'est une action qui consiste

à améliorer les conditions de
vie des producteurs agricoles
et qui cadre avec la vision du
Chef de l'Etat Faure
Gnassingbé. Une initiative qui

vise à faire de l'agriculture le
levier de création de riches-
ses. Ainsi donc, par rapport à
ce plan, le ministre Noël
Bataka invite tous les produc-
teurs à se faire recenser par
la NSCT pour ce qui est des

cotonculteurs et les PME/PMI
agrégateurs opérant dans les
filières à haute valeur ajou-
tée comme le soja ou de s'ap-
procher des services décon-
centrés du ministère dans leur
localités pour se faire recen-
ser.

Pour que cette opération
soit une réussite, le ministre
Bataka recommande que
chaque producteur indique
impérativement le numéro de
sa carte d'électeur et le
numéro de téléphone actif
par lequel il pourra recevoir
un crédit de campagne via le
porte-monnaie électronique.
A travers cette recommanda-
tion, les producteurs ont l'obli-

gation de se constituer en
groupe d'entente solidaire
affiliés à un GPC, à une
ESOP, ou à une PMI/PME d'a-
cheteurs/ transformateurs de
soja. Ils doivent aussi accep-
ter un contrat d'agrégation
avec une PMI/PME ; s'enga-
ger à cultiver le maïs ou le riz,
du coton ou du soja et enfin
suivre l'encadrement tech-
nique de proximité. Il faut
signaler que dans le cadre
de ce plan de riposte agrico-
le Covid-19, d'autres inter-
ventions spécifiques ciblant
d'autres acteurs des chaînes
de valeurs agricoles sont
également prévues.

Kodjovi

Noël Bataka, ministre en charge de l’Agriculture
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Prestation de serment de Faure Gnassingbé le 3 Mai prochain :
Les aattentes llégitimes dde ttout uun ppeuple

Tout est désormais clair et
les signaux habituels se font
sentir dans la masse. Outre les
mouvements occultes de ceux
qui croient ou pensent être en
mesure d'occuper des postes
ministériels, il y a cette tradi-
tion des mercenaires de la
plume qui refait surface et
ceux qui s'adonnent à cela le
font avec un plaisir vicieux
mélangeant tout.

Cette bien malheureuse
situation s'observe depuis
quelques jours rien qu'en
jetant un coup d'œil sur les tit-
res de certaines parutions.
Des journalistes justiciers des
causes mortes, qui acceptent
vendre leurs plumes aux plus
offrants pour jouer aux
tueurs. Des plumes au service
de la malfaisance, de la
calomnie et de la bassesse
intellectuelle rien que pour
faire gratuitement mal. C'est
bien souvent à quelques

semaines des remaniements
que l'on voit certaines presses
s'aventurer sur des terrains
bizarres qui, pour dire que
tel ministre a fait ci, tel a mal
géré et que tel est tellement
bon. Comment arrive-t-on à
se voir dans un miroir après
de tels sales boulots? C'est
aussi en cette période de tous
les enjeux que des cadavres
imaginaires sont retrouvés
dans les placards. Tout est
bon à être consommé avec
des gestions centenaires pas-

sées à la loupe, des dossiers
sont réchauffés. Bref, la
volonté de nuire est plus
manifeste que toute volonté
d'informer. Si par le passé
toutes ces mises en scène
moyenâgeuses portaient leur
fruit, il faut reconnaître qu'el-
les restent aujourd'hui un
disque rayé avec la vigilance
de l'autorité qui, avec sourire
sait là où démarre la comé-
die et où elle prend fin.

Nous y sommes déjà de
toutes les façons. Le 3 mai

2020, l'élu du peuple, Faure
Gnassingbé va prêter ser-
ment. Cet acte constitutionnel
est attendu de tous. D'une
part, il viendra mettre fin au
flou dans lequel certains
concitoyens surtout de la
diaspora baignent avec les
clowneries d'une certaine
dynamique qui sème et conti-
nue de semer la zizanie en
intoxiquant dangereusement
les esprits. De l'autre côté, les
Togolais attendent cette pres-
tation pour voir le pays se
relancer avec le Covid-19 qui
plombe toutes les autres vel-
léités.

Cette fois ci, les Togolais
estiment qu'il ne sera plus
question après le serment
d'attendre des semaines
voire des mois pour désigner
le premier ministre puis en
compter d'autres avant de
sortir enfin une équipe gou-
vernementale. Le Président
de la République et tous ses

proches collaborateurs ont
suffisamment eu du temps
pour chercher qui mettre à la
tête de la primature puis ces
filles et fils du pays pour
gérer de manière citoyenne
et dynamique les affaires du
pays.

Faure est le seul maître à
bord du navire et le seul
comptable. Le monde entier
attend et les bailleurs eux
aussi espèrent. On croit fort
que cette fois-ci on ne nom-
mera point des ministres le
matin pour le soir les changer
ou en nommer d'autres. On
souhaiterait également que
de nouvelles figures viennent
aussi s'essayer dans la ges-
tion des affaires publiques et
que ce ne serait pas forcé-
ment les mêmes pour un nou-
veau départ. Félicitations au
Président élu et bon vent pour
ce quinquennat de toutes les
attentes.

TCHAGNAO

Le Président Faure Gnassingbé

Les Chefs d'Etat de la CEDEAO, mobilisés contre le Covid-19: 
LLee pprrééssiiddeenntt nniiggéérriiaann MMoohhaammmmaadduu

BBuuhhaarrii ddééssiiggnnéé cchheeff ddee ffiillee ddee llaa lluuttttee 
Le jeudi 23 avril dernier,

les chefs d'Etat et de gouver-
nement de la CEDEAO ont
tenu en téléconférence, un
sommet extraordinaire sur le
Covid-19. Lors de cette
conférence, le président nigé-
rian Muhammadu Buhari a
été désigné chef de file de la
CEDEAO dans la lutte contre
l'épidémie du coronavirus par
les chefs d'Etats et de gouver-
nements de l'institution  sous
régionale.

Ce Sommet Extraordinaire
de la CEDEAO a eu lieu sous
la présidence de
Mahamadou Issoufou,
Président de la République
du Niger. Cette visioconfé-
rence a permis au président
nigérian de lancer un appel
à ses homologues de la
CEDEAO. Pour lui, il faut
regarder au-delà des défis
posés par la pandémie de
Covid-19 et à exploiter les
diverses possibilités qu'elle
offre pour l'amélioration des
conditions de vie dans les
États membres.

" Dans toute situation diffi-
cile comme celle que nous
vivons actuellement, il y a
aussi des opportunités.
Notre région doit donc s'ef-
forcer de tirer parti des pos-
sibilités offertes par cette
sombre perspective mondia-
le en s'engageant dans la
mise en œuvre de ces poli-
tiques essentielles, qui, jus-
qu'à présent, seront difficiles
à accepter", a déclaré le
président Nigérien.

Il a également appelé ses
pairs à intensifier leur colla-
boration afin de sauver la
région de cette pandémie
mortelle en partageant leurs

expériences et leurs meilleu-
res pratiques. Le président
Muhammadu Buhari a pré-
senté certaines mesures pri-
ses par son gouvernement en
réponse à la pandémie telle
que la coordination des
efforts nationaux de lutte
contre la propagation du
virus entre autres. Il en est
de même pour des mesures
comme la fourniture de
matériel de secours, notam-
ment des fournitures médica-
les et alimentaires ainsi que
des transferts d'argent liqui-
de (sous conditions) de
20.000 nairas pour les
ménages pauvres et vulné-

rables et la création de cen-
tres d'isolement et d'installa-
tions de test supplémentaires
pour contenir la propaga-
tion du virus.

Le président nigérian a
également déclaré que les
incertitudes économiques
sans précédent, y compris
les graves contraintes bud-
gétaires et de change, dans
un contexte de ralentisse-
ment de la croissance écono-
mique mondiale auquel la
plupart des nations sont
confrontées, ont rendu impé-
ratif que " notre sous-région
se recentre sur l'accélération
de la mise en œuvre de
notre vision populaire de la
"CEDEAO du peuple" en
adoptant des politiques
régionales dynamiques
visant à apporter des
secours à nos citoyens ".

Il a profité de l'occasion
pour rallier d'autres diri-
geants à l'agriculture, à la
technologie et à l'innovation
afin d'en sortir plus fort. Le
président nigérian a affirmé
la solidarité du Nigeria avec

les autres États membres
dans leur lutte contre le
virus: " En cette période d'in-
certitude mondiale comme
celle-ci, causée par l'impact
dévastateur du Covid-19,
permettez-moi de transmett-
re la solidarité du Nigeria
avec tous les États membres
alors que nous luttons collec-
tivement pour vaincre la
pandémie. Je suis très attris-
té par la perte de nombreu-
ses vies et j'adresse mes sin-
cères condoléances aux
familles de ceux qui ont
perdu des proches dans
toute la région. Je souhaite
également aux victimes
infectées un rétablissement
rapide et complet ", a-t-il
déclaré.

Il a réitéré l'engagement
du Nigeria en faveur du
bien-être et de la sécurité
des populations de la sous-
région et a réaffirmé son
soutien à toute initiative
visant à freiner la propaga-
tion de la pandémie décou-
lant du sommet.

N.O.

Muhammadu Buhari



NOUVELLE OPINION - N°664 du 28 Avril 20204

ACTUALIT�

Nouvelle
OPINIONOPINION
Hebdomadaire togolais d’informations

générales, d’analyse et de publicité
Récépissé n°0149/14/03/01/HAAC
Siège: Adidoadin, PAvée prolongé,

2ème carré après Pharmacie 
Le Galien

Directeur de Publication:

Secrétariat de la Rédaction:

Rédacteurs :

El Hadj TCHAGNAO Arimiyao
Cel:91 36 37 55

jeantchagnao@yahoo.fr

Agbékponou Junior

Tchagnao 
El Hadj Arimiyao

Agbékponou Junior
Ramzad

Maroine Tchagnao
Dalikou Lynda A.

Imprimerie:
Direct Sprint
Tirage :

2.000 exemplaires

Après être écoutés par le justice :
Agbéyomé eet sses ccongénères llibérés ssous ccontrôle jjudiciaire

Le bon sens est la chose du
monde la mieux partagée.
C'est ce qui reste également à
l'homme en toute circonstance
lorsqu'il a tout oublié.
Cependant lorsqu'en politique
certains leaders qui aspirent à
diriger le pays un jour, arrivent
à fouler aux pieds les règles
élémentaires de la bienséance
et celles régissant la vie de la
nation, il y'a des raisons de
croire qu'ils ont perdu le sens
de discernement.

Agbéyomé Kodjo moins
encore Brigitte Adjamagbo
ne sont pas des novices en
politique. Si Mgr Kpodzro le
suppôt de Kodjo Messan
Agbéyomé tire sur les ficelles
pour faire croire à son candi-
dat que le pouvoir lui reve-
nait après la joute électorale
du 22 février dernier, en
homme averti dont la jugeo-
te ne doit pas faire défaut,
Agbeyome Kodjo devrait se
rendre à l'évidence que le
prélat le menait en bateau et
qu'il l'entraînait dans un
gouffre sans fin. Mais sans
aucune réflexion en amont et
sans discernement aucun, il a
foncé droit dans le mur.
Aujourd'hui le voilà dans de
beaux draps face à son pro-
pre histoire et assujetti à
affronter une procédure judi-
ciaire qui risque de  présa-
ger des rebondissements.

Quelle mouche a piqué
l'ancien premier ministre en
acceptant marcher dans les

combines d'un prélat obnubi-
lé par une alternance poli-
tique au sommet de l'État ?
L'alternance politique Oui!
Mais il est de bon aloi de se
demander si cette alternance
peut-elle arriver par des
contorsions et des faux bonds
? Ou mieux, peut-on décréter
une alternance politique
dans un pays comme le Togo
qui a fait le choix de la
démocratie ?

Agbeyomé a été victime
de ses comportements peu
orthodoxes. Pourquoi après
les résultats de l'élection pré-
sidentielle dernière en tant
que candidat, il a commis
l'imprudence de commettre
des gaffes qu'il reconnait
être anti républicaines ?
Qu'est-ce qui justifie sa rage
à ne pas obtempérer devant
des invitations qui lui ont été
adressées par le SCRIC aux
fins d'une enquête judiciaire
?

Si des esprits vindicatifs
estiment toujours que l'arres-

tation de l'ancien président
de l'assemblée nationale
Agbéyomé Kodjo a été mus-
clée, il faut apporter la pré-
cision que ce monsieur a éga-
lement manqué de respect
aux autorités judiciaires.
C'est ce qui est consécutif à
son arrestation, le jeudi der-
nier à son domicile.
Agbéyomé pouvait très hum-
blement éviter des situations
ingérables en se rendant au
SCRIC s'il avait vraiment des
preuves tangibles de sa pré-
tendue victoire lors du scrutin
présidentiel du 22 février
dernier. Contre toute attente,
il s'est fait représenter à
deux reprises par son avocat
et avant la date de la troi-
sième comparution, ses avo-
cats commettent la bévue
d'annoncer solennellement
que leur client ne se rendra
pas au SCRIC. Toute honte
bue, Agbéyomé Kodjo  s'est
donc fait ridiculiser. Il a fran-
chi le Rubicon en foulant aux
pieds les autorités judiciaires.

Ce qui n'a pas été du goût
du procureur de la répu-
blique. Il a été donc arrêté et
72 heures après, le juge a
ainsi tranché en faveur de sa
libération et de ses camar-
des d'infortune assortie de
conditions.

A présent qu'il se trouve à
la disposition de la justice, il
va sans dire que ce feuilleton
est loin d'être clos.

Tout compte fait, une chose
paraît évidence, c'est un
camouflet pour Agbeyome
Kodjo et ses congénères qui
se bombaient le torse d'avoir
gagné une élection. C'est un
échec cuisant qui doit faire
école au sein de la nomen-
clature des leaders de l'op-
position qui créé des rap-
ports de force pour ramer à
contre-courant des décisions
rendues par les institutions de
la république.

Certes, il est très difficile
pour certains de concevoir
que Gabriel Messan
Agbéyomé Kodjo ne soit allé

Meutre à Adakpamé : 
YYaarrkk DDaammeehhaammee pprroommeett dd’’ééccllaaiirreerr ll’’ooppiinniioonn
Depuis quelques jours, la mort

d'un jeune à Adakpamè conti-
nue de faire des vagues au sein
de l'opinion. Des mouvements
indésirables ont été remarqués
dans ce quartier après la décou-
verte du corps sans vie de ce
monsieur nommé Koutouati
Dodji.

Pour apporter un éclairage
à l'opinion, le ministre de la
sécurité et de la protection civi-
le le Général Yark Daméhame
s'est prononcé sur cette affaire.
Dans un communiqué rendu
public vendredi 24 avril der-
nier, le ministre Yark promet
que toutes personnes impli-
quées dans la mort du jeune
Koutouati  Dodji répondront de
leur acte devant la loi. Le com-
muniqué souligne que le merc-
redi 23 avril 2020, aux envi-
rons de 5h du matin, la gen-

darmerie a été saisie de la
découverte d'un cadavre
devant une maison d'habitation
au quartier Adakpamé à
Lomé. Selon les informations,
une équipe de la brigade ter-
ritoriale d'Ahadji Kpota assisté
d'un infirmier au centre médi-
co-social d'Adakpamé requis
s'est aussitôt transporté sur les
lieux.

Le ministre Yark Damehame
a donc expliqué à travers le
communiqué que, selon les élé-
ments recueillies des constata-
tions faites sur place en pré-
sence  de la famille du chef
quartier, il ressort qu'il s'agit du
corps du nommé Koutouati
Dodji, âgé de 40ans environ,
revendeur de portable au TP3
au port autonome de Lomé,

marié et père d'une fille. Des
informations recoupées sur les
lieux, font état de ce que la
victime qui dormait avec son
épouse  serait sortie au environ
de 23h dans la nuit du 22  au
23 avril  2020 pour des
besoins à proximité de son
domicile. Ayant constaté l'ab-
sence prolongé de son époux,
la femme a alerté vers 2h du
matin, les voisins qui malheu-
reusement ne pouvaient  entre-
prendre des recherches  du fait
du couvre-feu. Ce n'est qu'au
lendemain au environ de 5h au
petit matin que le corps inani-
mé de l'intéressé est découvert
devant la maison.

Il ressort selon les informa-
tions que l'examen du corps
relève des hématomes sur tout
le corps laissant présumer des

Gal Yark Damehame, ministre de la Sécurité et de la protection civile

Agbéyomé Kodjo (au milieu) entouré de ses lieutenants : Fulbert Attisso (g) et Brigitte Adjamagbo-Johnson (dt)

au bout de sa résistance.
Mais avait-il les moyens de
sa politique pour faire feu
de tout bois et convaincre le
juge ? On est donc fondé de
croire que tout le tintamarre
orchestré par la dynamique
Kpodzro n'était qu'une uto-
pie. Les conditions formulées
par le juge avant la mise en
liberté de Kodjo et compar-
se sont claires.

Agbéyomé Kodjo et ses
compagnons de lutte que
sont : Fulbert Sassou Attisso,
Brigitte Adjamagbo-
Johnson, Kodjo Mondji, sont
contraints d'observer l'obli-
gation de déférer aux dif-
férentes convocations aussi-
tôt qu'il en sera requis. Il en
est de même pour l'interdic-
tion de quitter le territoire
national sans l'autorisation
expresse de la justice, l'in-
terdiction de faire toute
déclaration tendant à la
remise en cause des résultats
du dernier scrutin présiden-
tiel du 22 février 2020 et
l'interdiction de tous propos,
déclarations, ou attitudes
tendant à remettre en cause
et à saper l'ordre constitu-
tionnel et institutionnel exis-
tant.

Au demeurant, toutes ces
conditions supposent que la
dynamique Kpodzro est
désormais appelée à
respecter les institutions de
la république et l'ordre
publique. Quel avenir poli-
tique pour le candidat per-
sonnel de Kpodzro qui a
perdu aujourd'hui son latin ?
La question reste posée.

ALASSANI

Suite à la page 6
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Lutte contre le covid-19 :
LLee TTooggoo aa llee mmeeiilllleeuurr ttaauuxx ddee

gguuéérriissoonn eenn AAffrriiqquuee ddee ll''oouueesstt
Selon les dernières données

de l'OMS rendues publique le
jeudi 23 Avril 2020, le Togo a
battu le taux de guérison de la
sous-région ouest-africaine. Le
Togo dénombre 88 cas recen-
sés de Covid-19 dont 59 gué-
risons, 23 actifs et 6 décès.

Le Togo devance ainsi le
Sénégal. Il occupe depuis
jeudi dernier, la première
place des pays ayant accrue
leur capacité à mieux faire
face à la pandémie du

Covid-19 dans la sous-
région, surtout l'efficacité des
traitements. Le jeudi 23 Avril

2020, aucun nouveau cas
positif n'a été signalé au
Togo sur les 290 personnes

dépistées.
T r o i s

malades ont
été guéries
portant à 59
le nombre de
patients gué-
ris de la
Covid 19. Le
Togo a réali-
sé 5023 tests
de dépis-

tage sur toute l'étendue de
son territoire.

Il faut donc rendre homma-

ge à toutes les équipes médi-
cales très engagées dans la
gestion de ce virus invisible et
mortel.

Cependant, c'est le lieu de
rappeler que jusqu'à présent,
aucun vaccin n'a été encore
trouvé contre ce virus mortel.
Seul le respect des mesures
barrières peut nous sauver.
Continuons d'adopter des
comportements citoyens pour
éviter au maximum la propa-
gation du covid-19.

La Rédaction

COVID-19/ 60ème anniversaire de l'indépendance du Togo : 
En llieu eet pplace ddu ddéfilé mmilitaire, uune pprise

d'arme aa mmarqué ll'évènement
27 avril 1960 - 27 avril

2020, jour d'anniversaire de
l'indépendance du Togo. En
temps normal, on aurait dû
avoir des actions d'envergu-
re comme des inaugurations
d'infrastructures socioéco-
nomiques et des lancements
de projets de développe-
ment sur l'ensemble du ter-
ritoire national par le Chef
de l'Etat. Ceci conformé-
ment aux objectifs du Plan
National de Développement
(PND 2018-2022). Mais
hélas ! La crise sanitaire que
traverse le pays depuis le
mois de mars met les festivi-
tés de ces 60 ans sous étei-
gnoir.

Comme on a eu à le
constater depuis les années
passées, cet anniversaire
est souvent marqué par la
ranimation de la flamme
de l'indépendance. Une
tradition qui a été une fois
encore respectée dans la
soirée du dimanche 26
avril 2020. C'est le Chef
de l'Etat Faure Gnassingbé
qui a personnellement pro-
cédé à la ranimation de
cette flamme de l'indépen-
dance. On notait égale-
ment la présence des pré-
sidents des institutions de
la République. Cet évène-
ment s'est déroulé dans le
strict respect des mesures
barrières prises par le

gouvernement contre la
propagation du virus. En
lieu et place du défilé mili-
taire, paramilitaire et civil,
cet anniversaire a été mar-
qué par une prise d'armes
au nouveau palais de la
Présidence. La pandémie à
coronavirus, a mis toutes
les activités de la fête de
l'indépendance sous étei-
gnoir. En plus du tradition-
nel défilé militaire et civil
qui rassemble toute une
foule, d'autres activités
comme les réjouissances
populaires s'organisent
dans presque toutes les
villes et villages du pays.

Au plan sportif, c'est la
grande finale de la coupe
de l'indépendance qui met
fin aux manifestations de
cet anniversaire.
Malheureusement nomb-
reux sont les fils et filles du
pays qui ne pourront pas
revivre ces temps forts de
la fête de l'indépendance.

Le fameux COVID-19 qui
fait des ravages à travers
le monde a porté un coup
dur à la célébration de la
fête de l'indépendance au
Togo.

Dans ce contexte parti-
culier, les Togolais restent
préoccupés par le combat
contre l'ennemi mondial
qu'est le coronavirus. Bien
qu'ils se souviennent de ces
moments historiques de
lutte menée par de dignes

fils et filles pour faire tri-
ompher les valeurs qu'ils
défendaient, ils cherchent
toujours des voies et
moyens pour en finir avec
ce mal du siècle. Raison
pour laquelle, ils continuent
de multiplier des sensibili-
sations sur les médias, les
réseaux sociaux dans le
but d'informer un plus
grand nombre sur les
mesures barrières contre la
maladie. Il faut rappeler

que les agents sanitaires
ne baissent pas les bras et
continuent toujours de don-
ner le meilleur d'eux-
mêmes pour administrer
des soins aux patients tes-
tés positifs. Aujourd'hui, il
s'agit de lutter pour vainc-
re le COVID-19 et d'œuv-
rer après pour avoir un
système de santé qui puis-
se assurer aux Togolais une
souveraineté sanitaire.

Elom
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Interview du DG de la TdE, Yawanké Waké GBATI:  
" LLa ssociété nne mménagera aaucun eeffort ppour rrendre uun sservice

de qqualité ddans ccette ppériode dde ppandémie ddu CCOVID-119 ""

Comment se porte le secteur
de l'eau ?

Au Togo, le secteur de l'eau
a connu un véritable coup d'ac-
célérateur ces 15 dernières
années, sous l'impulsion de
divers programmes et mesures
gouvernementales. D'abord
très bas en 2015, où une per-
sonne sur quatre avait accès à
l'eau potable soit 25% sur le
plan national, le taux d'accès à
l'eau potable s'est progressive-
ment élevé, au point de frôler
la barre de 7 personnes sur 10
soit 70% en 2019.

Avec l'appui de ses parte-
naires, le gouvernement a ainsi
lancé de nombreux program-
mes dans les cinq régions éco-
nomiques du pays : les projets
d'Hydraulique villageoise en
milieu rural et semi-urbain, pro-
jet d'alimentation en eau pota-
ble en milieu semi-urbain et
urbain, Projet d'aménagement
urbain, Programme d'appui
aux populations vulnérables, le
programme d'urgence de
développement communautai-
re ou encore celui
d'Amélioration des conditions
sanitaires en milieu scolaire et
rural en sont quelques-uns.

De 2005 à 2019, plus de
7.000 nouveaux forages équi-
pés de pompe à motricité
humaine ont été réalisés en
milieu rural sur tout le territoire,
faisant passer le nombre total
de forages à plus de 11.600.

Par ailleurs, en moins de 3
ans, 3.200 forages en panne
ont été réhabilités sur instruc-
tion du Chef de l'Etat dans le
cadre du PAPV. Tout ceci a fait
porter le taux d'accès à l'eau
potable dans ce milieu de 21%
en 2005 à 69% aujourd'hui.

Sur la même période, le pro-
jet d'hydraulique villageoise
dans les régions des Plateaux
et Maritime et le projet d'Eau
et assainissement pour l'attein-
te des OMD dans la région
Maritime, etc. ont permis de
réaliser 221 mini-adductions
d'eau potable et de porter le
taux de desserte de 24% en

2005 à 49% en 2019 en
milieu semi-urbain.

De même en milieu urbain
avec 53 agences de la TdE ali-
mentant en eau potable une
trentaine de chefs-lieux de
préfecture et une centaine de
villages environnants, ceci a
permis d'atteindre un taux de
desserte de 55% en 2019.

D'autres investissements
importants sont attendus
notamment :

o le projet PND-EAU/AFD
qui va permettre de desservir
toutes les grandes villes de la
région des savanes à partir du
barrage de Dalwak, construire
des mini-AEP, étendre le réseau
de la TdE,

o le PASSCO 2, qui consiste
à la réalisation de 500 nou-
veaux forages,

o le projet d'hydraulique
villageoise avec la coopération
chinoise qui va permettre de
réaliser encore 600 forages
neufs,

o le projet eau et assainisse-
ment pour le développement
financé par le fonds saoudien
de développement qui va per-
mettre de réaliser 17 mini-AEP
et 15 PEA,

o le projet d'AEP financé par
la BOAD qui va permttre de
réaliser 18 mini-AEP

o le Fonds kowetien de
développement fiance un pro-
jet d'alimentation en eau pota-
ble des villes de Bafilo, awand-
jaléou et Kara sud, il y a aussi
le projet CIZO qui va permett-
re d'équiper 500 forages en
système photovoltaïque pour la
réalisation des mini-AEP.

Actuellement le projet eau et
assainissement que nous appel-
lons BID-UEMOA est en cours
d'exécution et qui réalise 31
mini-AEP et 106 forages équi-
pés de pompes à motricité
humaine.

Parlez-nous un peu de la
réforme ciblant les PME PMI et
quels sont les critères pour en
bénéficier et quel est le délai
moyen de branchement ?

Dans le but de créer un envi-
ronnement propice pour les
Petites et Moyennes Entreprises
(PME) et les Petites et
Moyennes Industries (PMI)
installées ou en cours d'installa-
tion au Togo, les frais de bran-
chement à l'eau potable (bran-
chement simple ou avec exten-
sion) leur sont gratuits. C'est-à-
dire à zéro franc contre 500
000 francs en moyenne par le
passé. Pour bénéficier de cette
exonération, il suffit de présen-
ter une copie de la carte d'o-
pérateur économique, en plus
des pièces ordinairement
demandées telles que le plan
de masse et de situation de la
parcelle à desservir, la photo
d'identité du promoteur accom-
pagné de sa pièce d'identité.
En plus, le délai des travaux de
branchement des PME/PMI est
fixé à cinq (05) jours à compter
de la date de signature de l'a-
bonnement.

Dans le cadre de covid-19.
D'autres mesures ont été prises
par le gouvernement. Pouvez-
vous nous en dire plus ?

La pandémie du COVID-19
qui menace le monde entier
n'épargne pas notre pays, le
Togo. Afin de riposter à cette
pandémie, le gouvernement a
pris des mesures qui touchent
plusieurs secteurs vitaux dont
celui de l'eau. Ces mesures
favorisent l'accès à l'eau pota-
ble pour tous, indispensable à
l'hygiène sanitaire et à la lutte
contre le Coronavirus dans
notre pays.

Ainsi, pour compter du 1er

avril 2020 et, ce, pour une
durée de trois mois, sur toute
l'étendue du territoire national
:

la tranche sociale de la fac-
turation d'eau de la Société
Togolaise des Eaux (TdE), cor-
respondant à une consomma-
tion d'eau comprise entre0 - 10
m3, est rendue gratuite ;

la gratuité de l'eau potable
aux bornes fontaines sur toute
l'étendue du territoire national.

il est mis à la disposition de
la population cinq mille(5000)
branchements sociaux au cout
réduit de 25 000 F CFA (contre
75 000 F CFA) ;

la gratuité de l'eau potable
aux forages d'eau, aux mini-
AEP et aux PEA

le déploiement des agents
de suivi sur le terrain pour
informer, rappeler et sensibili-
ser les usagers à respecter les
mesures barrières autour des
points d'eau en respectant la
distanciation et surtout en se
lavant régulièrement les mains
à l'eau et au Savon.

Où en sommes-nous avec les
projets d'assainissement de la
ville de Lomé ? Peut-on espérer
une extension globale du réseau
dans les tous prochains mois ?

La population urbaine togo-
laise continue de croître à un
rythme rapide. Aujourd'hui, la
croissance urbaine est estimée
à 2,84% par an avec 3,16%
dans la " Grande
Agglomération de Lomé ", ce
qui représentera plus de 4,4

millions de nouveaux habitants
dans cette ville et plus de 600
mille nouvelles maisons dans les
trente-cinq (35) prochaines
années.

Dans le Grand Lomé où l'as-
sainissement individuel consti-
tue le système le plus répandu,
il est avéré que les plans d'ur-
banisme passés et probable-
ment actuels ne sont toujours
pas parvenus à intégrer par
manque de connaissances ou
d'outils adéquats, les concepts
d'assainissement des eaux
usées et des eaux pluviales
dans le contexte particulier du
changement climatique.

Face donc à ces défis ; le
nombre de personnes exposées
aux risques sanitaires dû à l'as-
sainissement d'une façon géné-
rale continuera à augmenter
plus rapidement que la crois-
sance de la population du
Grand Lomé Compte tenu des
défis humains et économiques
posés par la problématique de
l'assainissement des eaux usées
et excréta ainsi que du draina-
ge des eaux pluviales qui
impacte négativement la santé
publique et l'environnement
dans le Grand Lomé, et comp-
te tenu des ressources financiè-
res nécessaires pour résoudre
ce problème au moyen de solu-
tions d'infrastructures, le
Ministère de l'Eau, de
l'Equipement Rural et de
l'Hydraulique Villageoise a
engagé des discussions avec
les Partenaires Techniques
Financiers notamment avec

Yawanké Waké, DG de la TdE

sévices corporelles au moyen
de bâton dont aurait été victi-
me le défunt. Il s'agit selon  le
ministre, d'un acte crapuleux
suffisamment grave qui mérite
d'être rapidement élucidés. Le
ministre de la sécurité et de la
protection civile le Général

Yark Daméhame a expliqué
avoir instruit la gendarmerie
nationale de mener une
enquête   diligente pour retro-
uver dans les plus  brefs
délais, les auteurs de cette
barbarie.

Le Général Yark Damehame
a rassuré la population que

toutes personnes impliquées
dans cette barbarie répon-
dront de leur acte devant la
loi. Le ministre de la sécurité et
de la protection civile présen-
te au nom du gouvernent, ses
sincères condoléances à la
famille éplorée.

La Rédaction

Meutre à Adakpamé : 
YYaarrkk DDaammeehhaammee pprroommeett dd’’ééccllaaiirreerr ll’’ooppiinniioonn 

Suivre de la page 4

Dans la lutte contre le COVID-19, le Chef de l'Etat Faure Gnassingbé dans son adres-
se à la nation togolaise le 1er Avril 2020, a annoncé un état d'urgence sanitaire. Cette
mesure qui va durer sur trois mois, permettra à tout un chacun d'avoir accès à l'eau pota-
ble indispensable à l'hygiène sanitaire. 

Ainsi donc, pour éclairer la lanterne des Togolais sur cette question, le Directeur
Général de la TdE, Yawanké Waké GBATI était mercredi sur sport FM, une radio privée
de la place où il a apporté des éclairages sur la tranche sociale de la facturation d'eau et
aussi sur la gratuité de l'eau potable aux bornes fontaines. Cet entretien a été aussi une
occasion pour lui de revenir sur comment se porte le secteur de l'eau au Togo, les projets
que la TdE a eu à faire sur l'étendue du territoire vis-à-vis de la population et les perspec-
tives d'avenir en matière de l'eau potable au Togo. Pour en savoir plus ce secteur, nous
vous proposons l'intégralité de cet entretien.

Suite à la page 7



NOUVELLE OPINION - N°664 du 28 Avril 2020 7

SOCI�T�
Le jeûne de Ramadan chez les musulmans dans le contexte du Covid-19 :

L'UMT iinvite lles ffidèles àà ppoursuivre 
les aactions dde ppartage eet dde ssolidarité

Les musulmans du Togo
ont débuté le vendredi 24
avril dernier, le jeûne du
mois de ramadan. Une
période qui, malheureuse-
ment coïncide avec la mal-
adie de coronavirus. Bien
que le moment n'est pas
propice aux musulmans
pour se retrouver et prier
ensemble dans les mos-
quées, l'Union Musulmane
du Togo (UMT) dans sa
démarche auprès des auto-
rités, a permis à ce que les
muezzins puissent lancer
des appels à la prière
depuis les mosquées.

Une mesure prise pour
éviter les risques de pro-
pagation de la maladie.
Aujourd'hui, ce mal n'épar-
gne aucun pays du globe

car il a fait et continue de
causer d'importants dégâts
sur son passage.

C'est pourquoi, dès l'an-
nonce des premiers cas au
Togo, le Chef de l'Etat
Faure Gnassingbé et son
gouvernement ont pris des
mesures exceptionnelles
avec un état d'urgence
sanitaire. Mesures que
salue le président de l'UMT

Inoussa Bouraima et qui a
conduit à la fermeture des
différentes mosquées, des
églises et couvents sur
toute l'étendue du territoi-
re national. Selon lui, bien
que les musulmans soient
confrontés à la lutte contre
la pandémie à coronavirus,
le mois ramadan reste une
période obligatoire d'ord-
re divin pour tout musul-

man majeur. Ce qui pour
lui, ne devrait pas justifier
le non-respect du jeûne
chez un bon musulman.
Bien que chacun restera
chez lui à maison pour
prier, il n'a pas manqué
d'attirer l'attention de ses
coreligionnaires sur le
respect des mesures bar-
rières afin d'être protégés
et de protéger les autres.
Bouraima Inoussa a égale-
ment indiqué que dans
cette période du covid19,
les mosquées resteront fer-
mées jusqu'à nouvel ordre.
Mais les appels à la prière
seront de mise. Appels à la
prière des muezzins qui ont
été autorisés par le gou-
vernement. L'on doit com-
prendre que cette exhor-
tation à la prière ne signi-

fie aucunement un dépla-
cement des fidèles vers les
mosquées.

A travers ce jeûne qui va
durer 29 ou 30 jours, le
président de l'UMT, a
rendu grâce à Allah pour
ses œuvres et a rendu un
hommage au Chef de l'Etat
qui a usé de son leaders-
hip pour équiper les for-
mations sanitaires qui
prennent en charge les
malades de coronavirus.
Tout en saluant les mesures
de transferts monétaires, il
a invité les fidèles musul-
mans à poursuivre les
actions de partage et de
solidarité vis-à-vis des
personnes vulnérables sur-
tout en ce temps de carê-
me.

Elom

La table d’honneur lors de la conférence ce presse

l'Agence Française de
Développement (AFD), la
Banque Africaine de
Développement et la Banque
Mondiale afin de mobiliser les
ressources financières pour ce
secteur de l'assainissement des
eaux usées, excréta ainsi que
de l'assainissement des eaux
pluviales.

A ce stade et en accord avec
l'AFD, les études seront menées
sur une actualisation du Plan
Directeur de l'Assainissement
de 2004 (PDA- 2004) avec un
éclairage succinct sur le volet
déchets solides à la lumière de
toutes les infrastructures phy-
siques réalisées dans le cadre
des projets PAUT II, PEUL I et II,
et PEAT I et II, financés par l'UE
et l'AFD. Cette actualisation
sera couplée à une étude de
faisabilité des infrastructures
prioritaires principalement
dans le domaine de l'assainis-
sement des eaux usées et
excréta et de l'assainissement
pluvial pour aboutir in fine à
une formulation et une instruc-
tion d'un " Projet
d'Assainissement du Grand
Lomé " conjointement acceptée
par le Gouvernement du Togo,
l'AFD ainsi que d'autres
bailleurs de fonds, en particu-

lier la Banque Africaine de
Développement, la Banque
Mondiale, l'Union Européenne
et la Banque Européenne
d'Investissement (BEI).

A ce jour, la sélection du
bureau d'étude est en cours
pour l'élaboration du plan
directeur de l'assainissement
de la ville de Lomé. Il est prévu
dans ce projet la construction
d'une station de traitement des
eaux usées et des boues de
vidanges. Donc les études sont
capitales pour la mise en place
de tous les systèmes d'assainis-
sement. Pour l'assainissement
des eaux usées la TdE continue
par gérer l'existant.

Nous avons eu écho de la
dématérialisation des procédu-
res y compris du paiement des
demandes au niveau de la TdE…
Une mesure qui vient à point
nommé en cette période de crise
sanitaire.

Il est désormais possible de
formuler une demande de
branchement à l''eau en ligne
en remplissant le formulaire mis
à disposition à cet effet sur le
site de la TdE www.tde.tg .

L'agence de la zone d'ap-
partenance prend contact avec
le client dès réception de la
demande en ligne pour la suite

de la procédure jusqu'à l'exé-
cution des travaux.

En ce qui concerne le paie-
ment en ligne des frais de
demande de branchement, la
plateforme est en cours de
développement et sera bientôt
opérationnelle.

Cependant, dans le souci
d'éviter les regroupements de
personnes dans ses Agences
Commerciales et Caisses recet-
tes, nous recommandons à
notre aimable clientèle de pri-
vilégier pour le paiement de
factures de consommation eau
les moyens électroniques sui-
vants mis à leur disposition à
savoir Floozde Moov avec la
syntaxe *155*4*6#, T-money
de Togocel avec la syntaxe
*145*6*1*6# et la POSTE par
ECO CCP.

Votre Mot de fin plus particu-
lièrement les réformes non abor-
dées sinon les surprises que peu-
vent attendre les togolais dans le
cadre de cette nouvelle vision
que voudriez imprimer désor-
mais à votre département.

Des services d'eau, d'assai-
nissement et d'hygiène gérés
en toute sécurité jouent un rôle
décisif dans la prévention des
maladies et la protection de la
santé humaine en période d'é-

pidémie de maladie infectieu-
se, et notamment aujourd'hui
face à la pandémie de Covid-
19

La TdE ne ménagera aucun
effort pour rendre un service
de qualité à la population
togolaise surtout dans cette
période de pandémie du
COVID-19. Les réformes conti-

nuent pour un service de quali-
té au bénéfice des populations
togolaise. J'ai cité plus haut les
différents projets en cours et à
venir. Il y a lieu d'espérer et de
croire à la vision et à la déter-
mination du Chef de l'Etat et du
gouvernement.

Source : Le messager-actu

Interview du DG de la TdE, Yawanké Waké GBATI:  
" LLa ssociété nne mménagera aaucun eeffort ppour rrendre uun sservice

de qqualité ddans ccette ppériode dde ppandémie ddu CCOVID-119 ""
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